
Conditions de la vente.
L’exposition mettant a meine Messieurs Ies Ama¬

teurs et Marchands de juger de la qualite et Conservation
des Estampes , il ne sera admis aucun cas redhibitoire,
une fois l’adjudication prononcee.

Messieurs les acquereurs sont pries de regier cha-
que jour au comptant le prix des lots qui leur seront ad-
juges.

Les Commissions de l’etranger que l’on voudra con-
tier directeinentauxsoussignes devront etreaccompagnees
d’un billet ä vue ou d’une lettre de credit sur laquelle ils
pourront toucher a l’instant les sommes deboursees . —

Les Prix de vente sc feront en florins Argent de
Convention.

Artarla et Comp,
Marcliands de beaux Arts ä Vipnne.
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